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Critères 

de sélection

Les activités proposées doivent répondre aux critères suivants : 

ne pas dédoubler une activité déjà offerte dans notre programmation actuelle ;

répondre à un besoin non comblé de notre clientèle ;

être adaptées à notre clientèle diversifiée ;

être réalisables dans nos installations ;

s’intégrer de façon cohérente à la programmation globale.

Accessibilité 

à la population

Dans une optique d’accessibilité, nos activités sont offertes à des tarifs établis afin d’être

plus abordables que ceux du secteur privé.

Notre mission est de rendre les loisirs accessibles au plus grand nombre de citoyens.

Le Patro a donc l’entière discrétion quant au coût des activités mises en place.

Conditions

financières

Les conditions financières sont établies selon notre cadre interne :

le salaire d’un animateur régulier est de 20 $/heure (taux horaire) ;

une rémunération à titre de travailleur autonome peut être étudiée, selon les formations

obligatoires liées à cette activité ;

les modalités finales (contrat, cachet ou autre) sont déterminées lors de l’analyse du

projet.

Aucune activité ne sera mise sur pied ou lancée si le nombre minimum de participants n’est

pas atteint. Ainsi, aucune activité déficitaire ne peut être offerte.

Analyse des

propositions

Chaque proposition est évaluée par l’équipe de coordination des loisirs et aucune activité

n’est automatiquement acceptée. 

Le délai de réponse peut varier entre 2 et 4 semaines, ou selon la prochaine période de

programmation. 

Il est également possible qu’une activité soit refusée sans justification détaillée. 

Par ailleurs, certaines activités peuvent être offertes sous forme de projet pilote ou à titre

bénévole par l’animateur, afin de faire découvrir le service.

Périodes de

programmation

Les activités sont intégrées aux programmations saisonnières :

automne (mise en place en juin précédent) ;

hiver (mise en place de la mi-septembre à la fin octobre précédent) ; 

printemps/été (mise en place en février).

Les propositions doivent être soumises dans les délais prévus pour chaque programmation. 
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Important Le dépôt d’une proposition ne garantit pas son acceptation. Nous évitons de dédoubler les

activités déjà offertes au centre et nous priorisons la cohérence, l’accessibilité et la diversité

de l’offre. Nous priorisons également les nouvelles offres proposées par des animateurs

déjà à l’interne.

L’objectif est de maintenir une programmation inclusive et adaptée à notre communauté.

Formulaire

d’animation 

À la lecture de ce document, vous pouvez poursuivre vos démarches dans l’attente d’un

retour de l’équipe de coordination. 

Si ce n’est pas déjà fait merci de remplir le formulaire d’animation en cliquant ici.

Si nous ne pouvons répondre à vos attentes, veuillez svp répondre à ce courriel afin de

confirmer le retrait de votre proposition.

Merci de votre compréhension et de votre collaboration. 

https://www.patrolevis.com/animation


Mission Contribuer au bien-être 
par le loisir, le sport et l’entraide.

Faire du bien. 
Bien le faire.

Plaisir
Bienveillance
Engagement

Vision

Valeurs
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